[image: image1.png]EXPERTISE
O FRANCE

I B GROUPE AFD





TERMES DE REFERENCE
TDR - Recrutement d'un consultant pour la stratégie de mise en œuvre du budget participatif dans les pôles territoires
	Titre du Projet
	Programme d’Appui aux Gouvernements Ouverts Francophones #PAGOF

	Opérateur
	Expertise France

	Directeur de Projet
	Nicole NKOA

	Email
	nicole.nkoa@expertisefrance.fr    

	Pays/institution
	Sénégal 

	Activité
	TDR - Recrutement d'un consultant pour la stratégie de mise en oeuvre du budget participatif dans les pôles territoires


Description et contexte du PAGOF2

Lors de sa co-présidence du Partenariat pour un Gouvernement Ouvert-PGO de Septembre 2016 à Septembre 2017, la France s’était engagée à soutenir la transparence de l’action publique au niveau international par un soutien aux pays francophones dans la mise en œuvre de leur plan d’action. Le Gouvernement français a ainsi mis en place, via un financement de l’Agence Française de Développement-AFD, le Projet d’Appui aux Gouvernements Ouverts Francophones (PAGOF).

Sur cette base, l’AFD a décidé de confier à Expertise France qui est l’agence française de coopération technique internationale ce projet à destination des pays d’Afrique francophone et, ainsi, d’accompagner ces derniers dans la mise en œuvre de leurs réformes de gouvernement ouvert. 

Dans cette nouvelle phase, le PAGOF2 continue son appui aux côtés des administrations et de la société civile de la Côte d’Ivoire, du Burkina Faso, de la Tunisie, du Sénégal et du Maroc dans la mise en œuvre des engagements techniques du Gouvernement Ouvert et dans la mise en place de leur Plan d'Action National. L’objectif général du #PAGOF est de soutenir et accompagner les administrations et la société civile (dont les médias) des pays bénéficiaires dans la réalisation de leurs engagements en lien avec le Gouvernement Ouvert afin de respecter les principes du PGO que sont la transparence de l’action publique et l’accès aux données, l’intégrité de l’action publique et des agents publics et l’utilisation des nouvelles technologies en faveur de l’ouverture et de la redevabilité. Il vise également à sensibiliser et soutenir les efforts des pays d’Afrique francophone dans leur démarche d’adhésion au PGO.
Contexte et justification de la mission
Le Sénégal, après son adhésion au Partenariat pour un Gouvernement Ouvert (PGO) en 2018, est en train de mettre en œuvre son deuxième Plan d’Action National (PAN-PGO) 2023 - 2025. Les huit engagements de ce PAN II du Sénégal sont structurés autour de deux axes stratégiques qui sont :

1) Axe 1 : Amélioration de l’accès à l’information et de la transparence dans la gestion publique ;
2) Axe 2 : Amélioration de l’accès aux services publics et de la qualité des services rendus aux usagers.
Parmi les engagements les plus prometteurs, figure l’engagement N°2 : « Renforcer les mécanismes de transparence budgétaire et institutionnaliser le budget participatif » qui est identifié comme étant structurant puisque pouvant impacter sur la participation citoyenne et la gouvernance au niveau territoriale.  

D’ailleurs, le budget participatif fait déjà l’objet d’une large implémentation dans plusieurs Collectivités Territoriales et le Ministère de tutelle invite régulièrement celles-ci à l’intégrer définitivement dans leurs plans de gestion tout comme il a affirmé, à plusieurs occasions, sa volonté de renforcer la transparence dans la gestion des administrations locales. 
Sous ce rapport et dans le cadre des réformes portant sur la gouvernance locale, le Sénégal, à travers l’Agenda national de transformation, s’est engagé dans un Projet de développement ambitieux. Les Pôles Territoriaux de Développement communément appelés « Pôles-Territoires », apparaissent comme la traduction locale de cette nouvelle stratégie nationale. 
Cette vision étatique pour la création de pôles de développement viables s’accompagne d’une politique de renforcement de la participation citoyenne dans toutes ses dimensions : transparence, redevabilité, prévention de la corruption et de la mal gouvernance. C’est dans ce sens que les principes du Gouvernement Ouvert sont pertinents en sens qu’ils promeuvent la transparence et la participation citoyenne également. 

Dans la Vision Sénégal 2050, huit pôles territoriaux sont identifiés pour rééquilibrer l'économie et le développement du pays, en valorisant les atouts spécifiques de chaque région : Dakar ; Thiès ; Centre ; Diourbel-Louga ; Nord ; Sud ; Nord-Est ; Sud-Est. Ces pôles visent à sortir le Sénégal de la macrocéphalie de Dakar, en répartissant les opportunités économiques et sociales sur l'ensemble du territoire. ​ Ils seront soutenus par des infrastructures modernes et des filières compétitives pour dynamiser les économies locales et nationales. ​

« Sénégal 2050 » met un accent particulier sur la participation citoyenne et la transparence, considérées comme des piliers essentiels pour la réussite de l'Agenda National de Transformation. Voici quelques points y afférents abordés dans ledit document de stratégie :

Participation citoyenne
· Mobilisation nationale : L'Agenda National de Transformation est présenté comme un projet collectif de la nation, impliquant toutes les composantes sociales du pays. ​ Un processus itératif de présentation de la Vision sur l’ensemble du territoire est prévu pour écouter et intégrer les préoccupations des populations. ​

· Appropriation locale : Chaque pôle économique et collectivité locale sera invité à s’approprier la Vision 2050 et à la décliner en stratégie quinquennale, en coordination avec l’équipe centrale de planification. ​

· Consultation des acteurs : La Vision sera enrichie par les recommandations du secteur privé national et local, ainsi que par les contributions des populations, afin de refléter les priorités issues du terrain. ​

Transparence
· Probité et intégrité : Le pacte national repose sur la probité et l’intégrité des détenteurs de l’autorité publique, avec des principes tels que « Jub, Jubal, Jubbanti
 ». ​

· Accès à l’information publique : La transparence sera assurée par la disponibilité des informations à caractère public, permettant aux citoyens de suivre les actions entreprises. ​

· Lutte contre la corruption : L’éradication de la corruption est un objectif clé pour refonder les institutions et restaurer la confiance des citoyens. ​

Ces mesures visent à garantir que la transformation du Sénégal soit portée par une gouvernance exemplaire et un engagement actif des citoyens, tout en assurant une gestion transparente et responsable des ressources nationales. ​
Dans ce contexte de réformes institutionnelles structurantes portées par le Ministère en charge de la décentralisation, un guide méthodologique pour la mise en œuvre du budget participatif serait un outil pertinent de plaidoyer, de formation et d’opérationnalisation à la fois. 
Objectifs de l’activité et résultats attendus

L’objectif général de cette activité est l’élaboration d’un guide méthodologique pour la stratégie de mise en œuvre du budget participatif dans les pôles territoires.
Objectifs spécifiques

Il s'agira, de manière spécifique :

· D’adapter et de contextualiser l’approche du Budget Participatif aux Pôles-Territoires conformément à la réforme des politiques de gouvernance territoriale du Sénégal ;

· Organiser une session d’habilitation des acteurs territoriaux et autorités administratives utilisant le contenu stabilisé du Guide méthodologique 

· Dégager des perspectives d’opérationnalisation pour la dissémination et vulgarisation du guide. 
Résultats attendus 

· Un guide méthodologique pour la promotion de la participation et l’engagement citoyens au niveau des Pôles Territoires est élaboré ;

· Des perspectives sont dégagées pour l’introduction du guide dans les Pôles, en matière de participation citoyenne.

Livrables

Les livrables attendus de cette activité sont :

1. Un rapport de mission ;

2. Un guide méthodologique pour la mise en œuvre du BP dans les Pôles Territoriaux : un document Word et un résumé sous format PowerPoint 

3. Un pictogramme qui illustre l’approche de mise en œuvre du BP dans les Pole. 

Type de contrat

Contrat de prestation de services

Lieu d’exécution


Dakar – Sénégal
Profil requis de l’expert / Chef de mission

Qualifications et compétences

· Spécialistes en sciences sociales, sciences de gestion, économie, droit, administration publique, BAC +5 au moins ;

· Excellente connaissance des stratégies d’élaboration et/ou de pilotage des projets et programmes de gouvernance locale, décentralisation et participation citoyenne ;

· Bonne connaissance des principes du Gouvernement Ouvert en particulier et des principes de transparence, de bonne gouvernance et de redevabilité en général ;
· Bonne connaissance des principes du PGO Local et du budget participatif en général ;
· Excellentes compétences rédactionnelles et orales.

Expérience professionnelle générale et spécifiques :

· Expérience de dix ans au moins dans l’élaboration et/ou la mise en œuvre de projets/programmes de réformes en gouvernance publique ;

· Compétence en animation et facilitation de consultations publiques et de sessions de formation à destination de hauts cadres de l’administration, du secteur privé et des OSC/ONG.

L’expert ou le chef de mission retenu devra proposer une offre technique et financière sur une base de X jours de travail comprenant un agenda détaillé des différentes étapes du processus.

Date limite de soumission : 

XX
� Slogan lance par le Président de la République pour inviter les agents publics à l’éthique : Jub en wolof. 
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